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RAPPORT DU CONSEIL d’ADMINISTRATION

Mesdames,
Messieurs,

Nous avons l’honneur de vous présenter notre rapport sur les résultats et les
principales activités de notre société durant l’année 2000.

Les comptes consolidés de l’année 2000 ont été établis pour la deuxième fois sur
base des normes internationales IAS.

Notre bénéfice net consolidé s’élève cette année à un montant de 65,6 Mio , en
comparaison d’un montant de 56,7 Mio  pour l’exercice précédent.

Le cash-flow a augmenté et se situe à 117,5 Mio  contre 99,3 Mio  en 1999.

Par contre, en ce qui concerne les comptes annuels non-consolidés, le bénéfice net
s’élève à 47,0 Mio , en comparaison d’un montant de 45,9 Mio  pour l’exercice
précédent.

*
*   *

Les résultats consolidés de cet exercice peuvent s’expliquer par une série de
facteurs favorables surtout dans l’activité sucre.

1. Activité sucrière

Nos ventes de sucre ont augmenté de 17 % et se situent à 784.500 Tonnes.
Cette augmentation est due principalement à la vente de la production record
de “C” de 1999.
Les ventes sur le marché européen, particulièrement chez nos clients
industriels belges, ont augmenté de 7 %.
En exportation hors UE, les prix étaient mauvais jusqu’en août 2000. Un
marché mondial déprimé et des restitutions insuffisantes ont freiné nos
résultats.

De plus, cette année, nous avons à nouveau dû constater une diminution de
nos ventes de sucres emballés pour consommation directe.

L’amélioration des prix sur le marché mondial (mauvaises récoltes du Brésil et
d’Australie) et le déclassement (3,25 %) de nos quotas de sucre nous
permettent de prévoir une nette réduction des cotisations à la production dans
les comptes de 2000.
Le coût de l’énergie de 2000 alourdit le prix de revient du sucre qui sera vendu
en 2001.
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2. Activité chicorées – ORAFTI

Nos ventes de produits RAFTILINE et RAFILOSE continuent de progresser
fortement et “Orafti Liquid Sweeteners” qui organise la vente de tous les sucres
liquides du groupe vers le marché industriel, répond pleinement à nos attentes.

3. Acquisitions

Nous poursuivons les efforts de développement de notre secteur “spécialités”
sucrées pour les pâtisseries - SURAFTI.
Sugarfayre (Newcastle - UK) est un producteur de décorations comestibles pour
boulangerie et pâtisserie.  Cette société a rejoint notre activité d’ingrédients
pour pâtisserie fin 1999.
Notre groupe d’activité PPE (emballage individuel) a encore amélioré ses
résultats.

*
*    *

La campagne betteravière a démarré le 28 septembre 2000 (à Wanze) et s’est
terminée le 19 décembre 2000 (à Genappe).

La campagne betteravière 2000 a donné de très bons rendements agricoles et
techniques. (11,1 tonne pol par ha).  Très bonne qualité des jus et pureté.

Éléments négatifs : prix de l’énergie et augmentation du coût du transport + 5 %.

La campagne betteravière s’est révélée telle que les prévisions du mois d’octobre le
laissaient espérer.

2000 a été une année humide et les plantations ne furent terminées qu’au 20 juin
(Furnes).  La tare était plus élevée (20 %) que l’année précédente.  Début décembre
on a connu deux jours de léger gel, mais pas de dégâts.

Ci-dessous quelques chiffres caractéristiques de la dernière campagne ainsi que des
précédentes :

Camp. Bett. Camp. Bett. Camp. Bett. Camp. Bett. Camp. Bett.
1996 1997 1998 1999 2000

Superficie bett. 77.300 Ha 75.500 Ha 72.400 Ha 77.000 Ha 70.000 Ha

Richesse en sucre 17,25% 17,41% 16,58% 17,13% 16,88%

Durée de la campagne
ensemble usines 80 jours 85 jours 77 jours 91 jours 79 jours

Production sucre 708.700 T. 761.400 T 600.638 T 826.200 T 715.700 T.
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*
*   *

Au cours de l’exercice, nous avons procédé à des investissements pour un montant
total de 35,1 Mio EURO; les plus importants étaient :

À BRUGELETTE, installation d'une presse verticale à pulpes en vue d'accroître le
volume en pulpes surpressées  et  d'en améliorer la qualité.

À GENAPPE, la cour à pulpes à été remodelée dans le but de garantir une qualité
de produit constante aux clients.

À TIENEN, le tambour diffuseur RT4 autrefois à Brugelette a été installé dans la
râperie après rénovation; cette modification, combinée aux différentes adaptations
apportées dans l'atelier de cristallisation a permis d'abaisser de plus de 10% la
quantité d'énergie consommée par l'usine. Un important investissement a par
ailleurs été consenti pour stocker à basse température les sirops à travailler en
mini-campagne; ceci dans une optique de qualité du sucre.

À WANZE, un nouveau sécheur de sucre et des adaptations dans le 2ème jet
permettent de produire plus de 3.000 T. de sucre blanc quotidiennement. Divers
équipements  au magasin à sucre ont permis d'améliorer sensiblement la
productivité de cet atelier : l’automatisation du chargement vrac, une nouvelle
ensacheuse, des équipements pour le stockage, un magasin de sacs,…

À LONGCHAMPS, outre le renouvellement d'une cabine électrique de la zone
Lavoir, un préchauleur de gros volume a été monté afin d'améliorer la qualité des
jus pompés vers la cristallisation de Wanze et ainsi d’augmenter le rendement en
sucre blanc.

À HOLLOGNE la centrale électrique a été renouvelée et des travaux dans les
bassins de décantation ont été entamés.

À VEURNE, on a poursuivi les investissements en épuration d'eau dans les
bassins;  un nouveau dépoussiéreur pour le sécheur à sucre a été installé en vue
de réduire les émissions de poussières et stocker le sucre à une température
acceptable.

À noter également, divers investissements dans toutes les usines pour améliorer
la sécurité, réduire les nuisances, adapter nos outils aux nouvelles normes et
législations et limiter l’impact des nouvelles taxes.
En continuation des travaux commencés en 99, l'adaptation des ponts à peser  a
été  poursuivie.
Enfin, mentionnons des investissements informatiques destinés à améliorer notre
productivité, la qualité de nos produits ainsi que le service à nos clients (Silo
management, les systèmes informatiques de gestion commerciale, ...)
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Nous avons également beaucoup investi en termes de ressources humaines pour
améliorer nos différents processus: les achats, via les groupes de travail "Achats
2003", l'outil SAP dans les groupes SAP Material Management (Magasins,
Transport, Services,..), le projet EURO,…

*
*   *

Comme par le passé, la stagnation des prix de vente du sucre en Europe,
l’évolution des quotas d’ici l’an 2006 et l’avenir du régime sucrier après l’année
2001 restent nos principales préoccupations.

En collaboration avec nos planteurs de betteraves, nous faisons d’importants efforts
pour défendre et préserver le régime sucrier actuel.
Dans le cadre des accords GATT de l’Uruguay-Round, nous avons subi un
déclassement de 3,25  % des quotas en 2000/2001.

En général, nous continuons donc à  :

• poursuivre la recherche d’améliorations de productivité dans le secteur
sucrier.

• stimuler la croissance de notre société par le développement d’ORAFTI et le
développement interne et externe de nos activités SURAFTI et PPE.

• tendre vers l’excellence dans toutes nos activités.

Tout ceci n’est possible que parce que nous sommes épaulés par un personnel
compétent et motivé, qui ne ménage pas ses efforts pour nous aider à réussir dans
cet objectif et nous voulons une fois de plus le féliciter pour les résultats obtenus.

Ceci nous permet d’envisager l’avenir avec confiance.
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INTRODUCTION A LA LECTURE
DES COMPTES ANNUELS CONSOLIDES

1. Comptes consolidés IAS

§ Notre actionnaire principal, la société Südzucker, a décidé de publier les comptes
consolidés du groupe Südzucker, suivant les normes internationales IAS
(= International Accounting Standards);  ce, à partir de l'exercice 1999.

§ Aussi, cette année pour la deuxième fois, nos comptes consolidés annuels sont
établis sur base de ces mêmes normes IAS.

2. Cadre légal

Comme déjà signalé dans le rapport annuel des deux exercices précédents :

- La société remplit les conditions de l'article 8 de l'A.R. du 6 mars 1990 sur les
comptes consolidés.  Cet article permet à la société d'être exemptée d'établir des
comptes consolidés étant donné qu'elle est elle-même filiale d'une société-mère:
Südzucker AG qui établit, fait contrôler et publie des comptes consolidés ainsi qu'un
rapport consolidé de gestion.

- La société, en accord avec les conseils d'entreprise locaux, a convenu de communiquer
les informations consolidées suivant la présentation ci-après à partir de l'exercice 1998
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1. BILAN  CONSOLIDE  (avant  répartition).

Exercice Exercice
précédent

(en milliers de BEF)

ACTIFS  IMMOBILISES

Immobilisations incorporelles

Ecarts de consolidation

Immobilisations corporelles

Immobilisations financières

13.465.631

173.421

1.181.218

12.091.192

19.800

13.702.451

184.270

1.293.076

12.207.310

17.795

ACTIFS  CIRCULANTS

Stocks et commandes en cours
d'exécution

Créances commerciales

Autres créances

Placements de trésorerie

Valeurs disponibles

Comptes de régularisation

22.177.780

15.094.889

4.274.452

1.342.484

331.628

1.046.684

87.643

21.232.700

13.993.838

4.387.920

1.690.057

347.955

736.455

76.475

TOTAL  DE  L'ACTIF 35.643.411 34.935.151
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Exercice Exercice
précédent

(en milliers de BEF)

CAPITAUX  PROPRES

Capital, réserves et bénéfices reportés

Ecarts de conversion

Intérêts de tiers

10.321.777

9.672.571

46.962

602.244

9.278.089

8.675.827

45.806

556.456

PROVISIONS  ET  IMPOTS  DIFFERES

Provisions à long terme :

- Prépensions

- Impôts différés

Provisions à court terme

7.347.478

720.298

4.415.938

2.211.242

7.526.842

644.403

3.988.174

2.894.265

DETTES

Dettes financières :

- à un an au plus

- à plus d'un an

Dettes commerciales

Autres dettes

Comptes de régularisation

17.974.156

5.158.976

4.320.553

7.466.463

913.154

115.010

18.130.220

4.585.531

4.676.137

7.772.704

1.015.679

80.169

TOTAL  DU  PASSIF 35.643.411 34.935.151
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2. COMPTE  DE  RESULTATS.

Exercice Exercice
précédent

(en milliers de BEF)

Chiffre  d'affaires

Amortissement de l'immobilisé

35.722.961

1.525.399

34.496.799

1.431.403

Résultat d'exploitation

Résultat exceptionnel

Amortissement des écarts de
consolidation

Bénéfice avant résultat financier et impôts

Résultat financier

Bénéfice avant impôts

Impôts sur le résultat

Bénéfice consolidé avant intérêts
minoritaires

Part des tiers dans le résultat

Part du groupe dans le résultat

4.957.637

(147.099)

(69.937)

4.740.601

(413.951)

4.326.650

(1.482.422)

2.844.228

(199.711)

2.644.517

4.118.599

(105.795)

(72.143)

3.940.661

(381.105)

3.559.556

(1.101.075)

2.458.481

(169.371)

2.289.110
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3. EVOLUTION DU CASH FLOW.

Exercice Exercice
précédent

(en milliers de BEF)

Bénéfice consolidé de l'exercice :

- Part du groupe

- Part des tiers

Amortissement de l'immobilisé

Amortissement des écarts de
consolidation

Provisions à long terme :

- Impôts différés

-    Prépensions

Neutralisation de l’effet du déclassement
du quota, sur les stocks

CASH FLOW

à déduire :
Acquisition d'immobilisations corporelles

Acquisition d'immobilisations financières

Distribution de dividendes relatifs à
l'exercice précédent :

- Maison-mère

- Part payée aux tiers minoritaires

FREE CASH FLOW

2.644.517

199.711

1.525.399

69.937

372.046

75.895

(145.224)

4.742.281

(1.417.478)

(850)

(1.752.641)

(90.754)

1.480.558

2.289.110

169.371

1.431.403

72.143

157.018

(114.032)

-

4.005.013

(1.774.420)

(1.066.859)

(1.752.641)

(121.240)

(710.147)
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4. EVOLUTION DES CAPITAUX PROPRES.

(en milliers de BEF)

Capitaux propres au 31.12.1999

Bénéfice consolidé de l'exercice 2000 :
(intérêts minoritaires compris)

Distribution de dividendes
relatifs à l'exercice précédent
(voir tableau cash flow ci-avant)

Ecarts de conversion

Provision pour différence d'évaluation
des produits dérivés

Diminution du poste "intérêts des tiers"
(déduction Goodwill)

Annulation plus-value  interne sur cession de
participations entre sociétés du groupe

Nouvelles acquisitions financières et autres

Capitaux propres au 31.12.2000

9.278.089

2.844.228

(1.843.395)

1.156

82.987

(63.888)

22.600

-

10.321.777
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5. REGLES DE CONSOLIDATION ET D'EVALUATION.

5.1. REGLES DE CONSOLIDATION

5.1.1. Champ de la consolidation

Pour la deuxième fois cette année, les comptes consolidés annuels sont établis
conformément aux normes internationales IAS (= International Accounting
Standards).

Les sociétés dans lesquelles la Raffinerie Tirlemontoise S.A. détient
directement ou indirectement 50% et plus sont consolidées par intégration
globale.

La consolidation par intégration globale consiste à rassembler les données
comptables du Groupe en substituant, à la valeur des participations chez la
société-mère, les éléments d'actif et de passif des filiales et en éliminant leurs
comptes réciproques.

De même, au compte de résultats, les dividendes enregistrés chez la société-
mère sont remplacés par l'ensemble des produits et charges au sein des filiales
en éliminant leurs comptes réciproques.

Les résultats nets et les fonds propres consolidés font apparaître la part des
tiers en fonction de leur taux de participation.
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5.1.2. Liste des sociétés consolidées

Nombre Nombre %
de titres de titres détenu

émis détenus
____________________________________________________________________________________

Sociétés consolidées par intégration globale

Raffinerie Tirlemontoise S.A. :  Maison-mère  

Sucres de Tirlemont S.A. 591.214 591.214 100,00
B-3300  Tienen TVA : 400.952.765

Suikerfabriek van Veurne S.A. 1.320 897 67,95
B-8630   Veurne TVA : 405.294.308

Raffinerie Notre-Dame Oreye S.A. 4.593 4.588 99,89
B-4360  Oreye TVA : 413.631.556

Sadem S.A. 13.061 13.061 100,00
B-1150  Bruxelles TVA : 403.950.164

RT-TS Services S.A. 1.667.483 1.667.483 100,00
(Centre de Coordination)
B-1150  Bruxelles TVA : 428.581.236

Sucrerie Naveau S.A. 3.063 3.059 99,87
B-4250 Geer TVA : 400.356.513

Entrepôts de Donstiennes S.A. 52.212 52.212 100,00
B-6536  Donstiennes TVA : 425.126.452

Compagnie de Réassurance R.T. S.A. 1.000 1.000 100,00
1013  Luxembourg Luxembourg

Hottlet Sugar Trading S.A. 24.760 9.273 37,45
B-2600  Berchem TVA : 428.726.241

Candico S.A. 22.932 17.313 75,50
B-2170  Merksem TVA : 403.712.020

Tiense Suikerraffinaderij 40.000 40.000 100,00
Nederland Holding BV
6603 BM  Wijchen Pays-Bas

Renco BV 500 500 100,00
(via Tiense Suikerraffinaderij Nederland Holding BV)
6603 BM  Wijchen Pays-Bas

W. Van Oordt & C° Beheer BV 136.000 136.000 100,00
(via Portion Pack Europe Holding BV)
3261 LH  Oud-Beijerland Pays-Bas
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Suikers G. Lebbe S.A. 18.006 17.982 99,87
B-8020  Oostkamp TVA : 405.195.526

James Fleming & Co Ltd. 3.500.000 3.500.000 100,00
Newbridge Midlothian EH28 2PA, Ecosse

W.T. Mather Limited 42.222 42.222 100,00
(via James Fleming & C° Ltd)
Lancs.WN4 8DE Angleterre

Groupe Nougat Chabert & Guillot 215.283 215.283 100,00
(via S.a.r.l. Sogelaf)
26202 Montélimar France

S.a.r.l. Sogelaf 10.000 10.000 100,00
75008 Paris France

Orafti North America, Inc. 100 100 100,00
Malvern, PA 19355 Etats-Unis

Atlanta Dethmers Beheer BV 138 138 100,00
9743  AR  Groningen Pays-Bas

Portion Pack Europe Holding B.V. 65.476 39.940 61,00
3261  LH  Oud-Beijerland  Pays-Bas

Hellma Gastronomie – Service GmbH N/A N/A 100,00
(via Portion Pack Europe Holding B.V.)
71282 Hemmingen Allemagne

Hellma Lebensmittel – Verpackungs-GmbH N/A N/A 100,00
(via Portion Pack Europe Holding B.V.)
1020 Wien Autriche

Hellma Gastronomicky – Service Praha SRO N/A N/A 92,00
(via Portion Pack Europe Holding B.V.)
Cakovice-Praha Tchèquie

Biscuiterie Elite S.A. 14.059 14.059 100,00
(via Portion Pack Europe Holding B.V.)
B-2861  Onze-Lieve-Vrouw Waver

Groupe Akvina 140 140 100,00
(via Portion Pack Europe Holding B.V.)
2411  NV Bodegraven   Pays-Bas

Sugarfayre Limited 15.000 15.000 100,00
(via James Fleming & C° Ltd)
Northumberland NE63 OYB    Angleterre
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5.1.3. Données consolidées

Date de clôture

L'ensemble des sociétés rentrant dans le champ de la consolidation ont arrêté
leurs comptes à la même date que celle de la société-mère.

Retraitement des comptes

Les états financiers des différentes sociétés du Groupe sont retraités
préalablement à leur consolidation afin de se conformer aux politiques
comptables décrites ci-après.

Dividendes

Les comptes consolidés sont présentés avant distribution des dividendes 2000.

5.1.4. Ecarts de consolidation

L'écart de consolidation est la différence entre le prix d'acquisition des
participations et la valeur comptable de l'actif net au moment de leur
acquisition.

Cette différence est portée :

- lorsqu'elle est positive (goodwill), à l'actif  du bilan, sous la rubrique
"Ecarts de consolidation".
N.B. : Lors de la consolidation de l’exercice  1999, première année

d'application des règles IAS, il a été décidé de ne pas reprendre à
l'actif les écarts de consolidation des anciennes sociétés (acquises
depuis plus de 5 ans), mais de les déduire intégralement du passif
du bilan (fonds propres) sous la rubrique "Ecarts de consolidation".

- lorsqu'elle est négative (badwill), au passif du bilan, sous la rubrique
"Ecarts de consolidation".
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5.1.5. Conversion en francs belges des comptes exprimés en devises
étrangères

La conversion en francs belges des comptes des entreprises étrangères
consolidées s'est effectuée sur base des principes suivants :

- Pour les sociétés ne faisant pas partie de l'Euro d'une part :

- Les comptes de bilan sont convertis en francs belges financiers au
cours en vigueur à la date de clôture.

- Les comptes de résultats sont convertis en francs belges financiers au
cours moyen de l'exercice.

- Pour les sociétés situés dans les Etats membres ayant opté pour l'Euro
d'autre part :

- Le cours fixe officiel a été utilisé, aussi bien pour les comptes de bilan
que pour les comptes de résultats.

5.1.6. Mode de présentation des écarts de conversion

Les écarts de conversion sont portés au passif du bilan sous la rubrique
"Ecarts de conversion". Ils comprennent les deux éléments suivants :

• Les différences de conversion sur fonds propres, égales à la différence
entre le taux historique et le taux de clôture et,

• Les différences de conversion sur les résultats, égales à la différence entre
le taux moyen et le taux de clôture de l'exercice.

Ces écarts de conversion ne concernent plus, évidemment, que les filiales
consolidées situées dans les pays n'ayant pas encore opté pour l'Euro.
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5.2. REGLES D'EVALUATION

Les règles d'évaluation utilisées pour l'élaboration des comptes consolidés sont
résumées ci-après. Elles ont été déterminées suivant les règles IAS.

5.2.1. Immobilisations incorporelles

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition.

Les frais de recherche et de développement sont entièrement pris en charge
par le résultat d'exploitation.

Les durées d'utilisation retenues pour le calcul des amortissements sont les
suivantes :

- Progiciels informatiques 5 ans
- Goodwill 20 ans
- Concessions droits et licences 5 ans

Les amortissements sont pratiqués selon la méthode linéaire.

5.2.2. Ecarts de consolidation

Les écarts de consolidation sont évalués comme décrit dans les principes de
consolidation ci-avant.

Les écarts de consolidation portés à l'actif au bilan sont amortis sur une
période de 20 ans selon la méthode linéaire.

5.2.3. Les immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur valeur d'acquisition c'est-
à-dire, soit au prix d'acquisition (y inclus les frais accessoires), soit au prix de
revient ou à la valeur conventionnelle d'apport.

Les durées d'utilisation des immobilisations retenues pour le calcul des
amortissements sont les suivantes :

§ Bâtiments et constructions réévalués ou non : 40 ans
§ Installations, machines et outillage : 13 ans
§ Mobilier de bureau : 10 ans
§ Matériel de bureau : 6,67 ans
§ Matériel roulant : 4 ans

Les amortissements sont pratiqués selon la méthode linéaire.
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5.2.4. Participations non consolidées

Les participations non consolidées sont évaluées soit à leur valeur
d'acquisition, soit à une valeur réduite lorsque la situation de la société
considérée nécessite une réduction de valeur.

5.2.5. Stocks

Les stocks sont valorisés à la valeur la plus basse de leur prix de revient ou de
leur prix d'acquisition et de leur valeur nette de réalisation. Les matières de
consommation et les approvisionnements sont évalués au coût d'acquisition
principalement selon la méthode du prix moyen pondéré. Les réductions de
valeur nécessaires ont été pratiquées sur les stocks désuets ou à rotation
lente.

Les produits finis et en-cours de fabrication sont évalués en tenant compte
d'une part, du coût des matières premières, de l'énergie, des salaires directs et
des frais directs de transformation, sous déduction du prix de réalisation des
sous produits;  augmenté d'autre part, des frais d’entretien, de certains frais
généraux, ainsi que des amortissements de l'immobilisé.
N.B. : Ne sont pas repris dans la valorisation :

- les coûts liés aux cotisations à la production
- les frais commerciaux
- les frais généraux non concernés par la production de sucre 

Les quantités de sucre blanc contenues dans les égouts et les jus denses sont
déterminées sur base des formules U.E.
Les quantités de mélasse contenues dans les égouts et les jus denses ont été
estimées sur base des teneurs mesurées à la date de clôture.

5.2.6. Créances

Le montant des créances figurant à l'actif est établi après déduction des
réductions de valeur nécessaires pour créances douteuses.

5.2.7. Placements de trésorerie

Les placements de trésorerie sont évalués soit à leur valeur d'acquisition soit à
une valeur réduite lorsque la situation nécessite une réduction de valeur.

5.2.8. Subsides en capital

Les subsides reçus en capital font l'objet d'une réduction échelonnée au
rythme de la prise en charge des amortissements afférents aux immobilisations
pour l'acquisition desquelles ils ont été obtenus.
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5.2.9. Impôts différés

Une provision ou un actif d'impôts différés est établi selon la méthode dite
"Liability method" au taux de 40,17 %.

L'impôt différé est généré par toutes les différences apparaissant entre le
résultat comptable et le résultat fiscal.

Aucune provision pour impôts différés n'a été constituée vis-à-vis de certaines
réserves dont le maintien dans les fonds propres de la maison-mère ou des
filiales en garantit l'immunisation fiscale.

5.2.10. Frais d'entretien, de gros entretiens et réparations

Les frais de gros entretiens et réparations sont pris en charge dans l'exercice
au cours duquel ils sont encourus.

5.2.11. Pensions et prépensions

Plans de prépensions

La Raffinerie Tirlemontoise S.A. et certaines de ses filiales ont établi des plans
de prépensions selon lesquels elles s'engagent vis-à-vis des membres du
personnel qui cessent leur activité avant l'âge de la pension, à octroyer des
indemnités pour la période allant de la date de prépension à celle de la pension.
Ces engagements sont provisionnés sur base de calculs actuariels.
Les charges incombant au Groupe par suite de ces plans de prépensions sont
prises en charge en résultats opérationnels.

Plans de pensions

La Raffinerie Tirlemontoise S.A. et ses filiales accordent une pension
complémentaire de retraite au profit de leurs membres du personnel. Cet
engagement est garanti par la souscription de contrats d'assurance groupe.
Les cotisations payées en exécution de ces contrats sont supportées
partiellement par le personnel et par l'entreprise.

A la date du bilan, les réserves mathématiques relatives aux services écoulés
sont entièrement financées ou provisionnées et ce, tant vis-à-vis du personnel
déjà à la retraite que du personnel encore en activité.

5.2.12. Devises étrangères

Les créances et les dettes libellées en devises et non couvertes par des
contrats de change à terme ont été converties en francs belges aux cours en
vigueur à la date de clôture. Les montants couverts par des contrats à terme
sont valorisés aux taux de ces contrats. Les différences de change résultant de
la politique de conversion décrite ci-dessus sont enregistrées dans le résultat
de l'exercice.
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5.3. EVENEMENTS EN COURS A LA DATE DU BILAN

5.3.1. Contrôles fiscaux.

Certaines sociétés du groupe ont fait l'objet de contrôles de la part de
l'administration fiscale.

A ce moment, le montant définitif des redressements fiscaux n'est pas encore
entièrement déterminé.

Néanmoins, une estimation des suppléments d'impôts prévisibles a été établie
et provisionnée à la date du bilan.

Ces redressements fiscaux n'affectent cependant pas significativement les
fonds propres.

5.3.2. Plan social en cours.

Dans le courant 1999, un plan social a été convenu en ce concerne notre usine
de Wanze; ce, sous forme d'octroi d'une indemnité de subsistance (en
complément de l'indemnité de chômage), au profit du personnel âgé qui serait
licencié de l'entreprise.

Aucune provision n'a pu être constituée à cet égard, fin de l'exercice, pour le
personnel dont la date de départ n'avait pas encore été notifiée par une lettre
de préavis au 31.12.2000.

Pour information, le coût global des indemnités à verser jusqu'au moment de
l'âge de la retraite, pour le personnel concerné, devrait s'élever à près de
46 Mio BEF.
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RAPPORT  DU  
COMMISSAIRE-REVISEUR
(comptes consolidés)
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COMPTES ANNUELS  
NON-CONSOLIDES
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RAPPORT  DU  
COMMISSAIRE-REVISEUR

(comptes non-consolidés)
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DE  DIVIDENDES
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PROPOSITION DE DIVIDENDES.

Moyennant approbation par l'assemblée générale, le montant de 1.752.640.897 BEF sera
affecté à la rémunération du capital.

Cela permettra d'attribuer :

- un dividende brut de 22 BEF à toutes les parts sociales, à l'exception de celles portant
les numéros 1 à 69.504.788;

- un dividende brut de 15,6 BEF aux parts sociales, portant les numéros de 1 à
69.504.788.

Le dividende brut de 22 BEF à été mis en paiement, sous forme d'acompte sur dividende, à
partir du 10 janvier 2001.

Le dividende brut de 15,6 BEF sera payable aux parts sociales  mentionnées ci-avant à partir
du 6 juin 2001.
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EQUIPE  DE  GESTION
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EQUIPE DE GESTION.

Conseil d'Administration

Dr. C. Kirsch
Président

M. L. Sué
Administrateur Délégué

M. F.A. Chaffart
Administrateur

Dr. K. Korn
Administrateur

M. J. Marihart
Administrateur

Dr. R. Müller
Administrateur

Dr. T. Spettmann
Administrateur

Comité Exécutif

M. A. Dardenne
Directeur Général, Président

M. D. De Nijs
Directeur Département Commercial

M. J.B. Genicot
Directeur Acquisitions & Alliances

M. P. Gourdin
Directeur Administratif et Financier

M. E. Kessels
Directeur du Personnel & des Services Généraux

M. G. Smits
Directeur Recherche et Qualité
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